
 

 

10x Genomics France SAS 

Société par actions simplifiée au capital de 1 euro 

Siège social : 1, rue Favart - 75002 Paris 

 911 738 847 R.C.S. Paris 

 

(la « Société ») 

___________________________________________________ 

PROCES-VERBAL DES DECISIONS  

DE L'ASSOCIE UNIQUE DU _____ SEPTEMBRE 2025 

____________________________________________________ 

Le ____ Septembre 2025,  

La soussignée :  

10x Genomics, Inc., société de droit étranger dont le siège social est situé 1209 Orange Street 

Wilmington, DE  19801, Etats-Unis, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés des 

Etats-Unis sous le numéro 5178670, représentée par Adam S. Taich, dûment habilité, 

 

agissant en qualité d'associé unique de la Société, titulaire de la totalité des actions composant le 

capital social de la Société (l’« Associé Unique ») ;  

après avoir pris connaissance : 

(i) des documents suivants : 

➢ la lettre de démission de Monsieur Eric S. Whitaker de ses fonctions de président,  

➢ le texte des décisions ; et 

➢ un exemplaire des statuts de la Société ; 

 

(ii) de l'ordre du jour ci-après reproduit : 

➢ constatation de la démission de Monsieur Eric S. Whitaker de ses fonctions de président de 

la Société ; 

➢ nomination d’un nouveau président, détermination de ses pouvoirs et fixation de sa 

rémunération ;   

➢ pouvoirs pour les formalités légales ; 

 

a, conformément aux dispositions de l'article 15 des statuts, pris les décisions suivantes :  

PREMIÈRE DÉCISION 

(Constatation de la démission de Monsieur Eric S. Whitaker de ses fonctions de président 

de la Société) 

 

L’Associé Unique prend acte de la démission de Monsieur Eric S. Whitaker de ses fonctions de 

président de la Société avec effet à compter de ce jour. En conséquence de ce qui précède, 

l’Associé Unique remercie Monsieur Eric S. Whitaker pour sa contribution à la Société tout au 

long de l’exercice de son mandat de président. 
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L’Associé Unique décide de donner quitus entier et sans réserve à Monsieur Eric S. Whitaker 

pour l’exécution de son mandat de président de la Société. 

 

DEUXIEME DECISION  

 

(Nomination d’un nouveau président, détermination de ses pouvoirs et fixation de sa 

rémunération) 

 

En conséquence de ce qui précède, l'Associé Unique décide de nommer en qualité de nouveau 

président de la Société avec effet ce jour, et pour une durée indéterminée : 

 

Monsieur James Sears Bryant, 

Né le 26.11.1986, Oklahoma, Etats-Unis,  

       demeurant 3527 Highland Avenue, Redwood City, California 94062 Etats Unis  

de nationalité américaine. 

 

Monsieur James Sears Bryant exercera ses fonctions dans le cadre des dispositions légales et 

statutaires. 

 

L'Associé Unique prend acte de ce que Monsieur James Sears Bryant a déclaré accepter sa 

nomination en qualité de président et n'être frappé d'aucune mesure susceptible de lui interdire 

d'exercer les fonctions de président de la Société. 

 

L'Associé Unique rappelle que le président représente la Société à l’égard des tiers et décide que, 

durant son mandat, le président aura les pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes 

circonstances dans l’intérêt de la Société. Le président devra toutefois se conformer aux 

dispositions légales et statutaires, ainsi qu’à toutes limitations découlant de mesures ou 

dispositions internes. 

 

L’Associé Unique, en accord avec Monsieur James Sears Bryant, décide que ce-dernier ne sera 

pas rémunéré au titre de ses fonctions de président de la Société. Toutefois, il aura droit, sur 

justification, au remboursement de ses frais de déplacement et de représentation exposés dans 

l’intérêt de la Société.  

 

L’Associé Unique prend acte que le mandat de directeur général de Monsieur James Sears Bryant 

prendra automatiquement fin ce jour du fait de sa nomination en qualité de président de la 

Société. 

 

TROISIEME DECISION  

 

(Pouvoir pour les formalités légales) 

L’Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur d'un original ou d'une copie certifiée conforme 

des présentes à l'effet d'effectuer toutes formalités légales de publicité. 

*** 
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De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé par le représentant 

de l’Associé Unique. 

 

______________________________________ 

L'Associé Unique,  

10x Genomics, Inc.  

Par Adam S. Taich 

 

Docusign Envelope ID: CD9814AA-3F22-4475-85FB-58029EDE8ACD


		2025-09-16T09:13:46-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com




